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PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 26 
DE LA LOI N° 98-750 DU 23 DECEMBRE 1998 
RELATIVE AU DOMAINE FONCIER RURAL 

Article Premier 

L'article 26 de la loi n° 98-750 du 23 decembre 1998, relative 
au Demaine Fancier Rural est modifie et nouvellement redige 
ainsi qu'il suit : 

Article 26 (Nouveau) 

Les droits de propriete de terres du Demaine Fancier Rural 
acquis anterieurement a la presente loi par des personnes 
physiques ou morales ne remplissant pas les conditions d'acces 
a la propriete fixees par !'article 1 ci-dessus sont maintenus. Les 
proprietaires concernes par la presente derogation figurent 
sur une liste etablie par decret pris en Conseil des Ministres. 

Les droits de propriete acquis par des personnes physiques 
anterieurement a la presente loi sont transmissibles a leurs 
heritiers. 

Les personnes morales peuvent ceder librement les droits 
de propriete acquis anterieurement a la presente loi. Toutefois, si 
le cessionnaire ne remplit pas les conditions d'acces a la 
propriete fixees par !'article 1 ci-dessus, elles declarent a l'autorite 
administrative le retour de ces terres au domaine de l'Etat, sous 
reserve de promesse de bail emphyteotique au cessionnaire. 

Les detenteurs de certificats fonciers ruraux sur les 
perimetres mitoyens, individuellement et/ou collectivement, 
doivent etre requis d'exercer avant toute transaction sur les 
terres appartenant aux personnes designees par la presente 
loi, un droit de preemption sur les parcelles dont la cession 
est projetee. 
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Ce droit de preemption, s'exerce dans un delai de six 
mois a compter de l'avis de vente ou de la manifestation de 
la decision de vendre. 

Article 2 

La presente loi sera publiee au Journal Officiel de la 
Republique de Cote d'Ivoire et executee comme loi de l'Etat. 

Un Secretaire 
de I' Assemblee Nationale 

PALE Siaka 

Fait et adopte en seance publique 

Abidjan, le 28 juillet 2004 

Un Vice-president 
de I' Assemblee Nationale 

KOUAME Secre Richard 


